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 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une communication datée 
du 28 mai 2003 que j’ai reçue du Secrétaire général de l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le texte de la présente lettre 
et de son annexe à l’attention des membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Kofi A. Annan 
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Annexe 
 

  Lettre datée du 28 mai 2003, adressée au Secrétaire général 
par le Secrétaire général de l’Organisation du Traité 
de l’Atlantique Nord 
 
 

 Conformément à la résolution 1088 (1996) du Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies, vous trouverez ci-après le rapport mensuel sur les 
opérations de la Force de stabilisation pour le mois d’avril 2003 (voir pièce jointe). 
Je vous saurais gré de bien vouloir mettre ce rapport à la disposition du Conseil de 
sécurité. 
 

(Signé) George Robertson 
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Pièce jointe 
 

  Rapport mensuel sur les opérations de la Force de stabilisation, 
adressé à l’Organisation des Nations Unies 
 
 

1. Au cours de la période couverte par le présent rapport (du 1er au 30 avril 
2003), quelque 12 800 soldats se trouvaient déployés en Bosnie-Herzégovine et en 
Croatie. 

2. Durant la période considérée, la situation en Bosnie-Herzégovine est restée 
stable. 

3. Le 6 avril, la Force de stabilisation a inspecté un tunnel situé près de Kladanj. 
Une sacoche contenant 20 livres de plastique et qui avait été cachée dans le mur du 
tunnel a été découverte. Une équipe d’artificiers de la SFOR a désactivé les charges 
explosives. D’autres tunnels qui se trouvaient à proximité ont été inspectés, mais 
aucun autre engin n’y a été trouvé. 
 

  Sécurité 
 

4. La Force de stabilisation (SFOR) continue de contribuer au maintien d’un 
climat de sécurité en Bosnie-Herzégovine; de recueillir des armes et des munitions 
dans le cadre de l’opération Harvest; de mener une campagne d’information en vue 
de convaincre les civils de remettre de leur propre initiative leurs armes aux 
autorités; d’effectuer des perquisitions ciblées pour retrouver les caches d’armes; et 
de surveiller dans l’ensemble du pays les éventuelles menaces liées au terrorisme. 

5. Le nombre total de pièces recueillies durant le mois, dans le cadre de 
l’opération Harvest, se répartit comme suit : 900 armes légères (fusils, pistolets et 
revolvers); 294 368 cartouches de calibre inférieur à 20 millimètres; 355 obus de 20 
à 76 millimètres; 264 obus de calibre supérieur à 76 millimètres; 5 559 grenades à 
main; 258 mines; 110,5 kilogrammes d’explosifs; et 3 597 armes et munitions 
diverses (mortiers, obus de mortiers, grenades à fusil, roquettes et armes de 
fabrication artisanale). Le nombre d’armes remises volontairement et de 
renseignements fournis sur les caches d’armes a augmenté. 
 

  Coopération des parties et respect par ces dernières de leurs obligations 
 

6. Le 10 avril, la SFOR a arrêté Naser Oric, un Bosniaque contre lequel le 
Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie avait dressé un acte d’accusation secret 
pour crimes de guerre commis en Bosnie-Herzégovine durant la guerre allant de 
1992 à 1995. Oric, qui est accusé d’avoir violé les lois ou les coutumes de la guerre, 
notamment de meurtres, de traitements inhumains et de destruction et de pillage 
aveugles, a été transféré à La Haye le 11 avril. 

7. Le 15 avril, le Président Dragan Cavic, a demandé à la Force de stabilisation 
(SFOR) de l’aider à décréter une amnistie sur les armes analogue à celle qui avait 
été ordonnée dans le cadre de l’opération Harvest et qui visait à éliminer les armes 
illégales sur le territoire de la Republika Srpska. Durant la campagne qu’elle a 
menée au printemps 2003 dans le cadre de l’opération Harvest, la Force a pris acte 
des propositions avancées par les deux parties aux fins du lancement d’une 
campagne nationale et a proposé que la présidence tripartite lance une opération qui 
serait conduite par la chaîne de commandement en place en Bosnie-Herzégovine en 
collaboration avec la police locale. La SFOR surveillerait ces activités. 
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8. Le 22 avril, la SFOR a accueilli une réunion à laquelle assistaient le Ministre 
de la défense de la Fédération et les chefs d’état-major de l’armée de la Fédération 
de Bosnie-Herzégovine et la Republika Srpska1. Cette réunion avait pour but 
d’examiner la restructuration des forces armées de Bosnie-Herzégovine ordonnée le 
2 avril dans le plan de Lord Ashdown, en vue de s’assurer que l’armée de Bosnie-
Herzégovine soit placée sous un contrôle civil effectif. Le 25 avril, le commandant 
de la Force de stabilisation a adressé à la présidence tripartite des lettres dans 
lesquelles il mettait l’accent sur le plan du Haut Représentant qui visait à 
restructurer les forces armées et à les ramener à un niveau acceptable d’ici au 
1er janvier 2004. En outre, parallèlement à l’exécution de ces plans, les armes et 
munitions en surplus et hors d’usage devaient être détruites ou vendues et le nombre 
de sites de stockage d’armes ramenés à moins de 10. Enfin, le commandant de la 
Force de stabilisation a souligné que l’élaboration des concepts devait être conforme 
à l’objectif visé par les membres du Partenariat pour la paix2. 

9. La campagne de déminage de l’été a débuté le 17 mars. Les équipes de 
déminage de la Fédération ont démarré les travaux, bien que deux d’entre elles aient 
été retardées par le mauvais temps. Certaines des équipes de déminage de l’armée 
de la Republika Srpska sont en grève depuis octobre 2002 pour protester contre le 
non-versement de primes de déminage. La Force de stabilisation suit cette affaire 
avec les autorités militaires de la Republika Srpska. Elle a envisagé d’adresser à ces 
autorités un avertissement pour non-respect des obligations leur incombant. Durant 
la période considérée, certaines équipes de déminage et d’artificiers utilisant des 
chiens renifleurs ont été empêchées de travailler par le mauvais temps. 

10. Durant la période à l’examen, la Force de stabilisation a surveillé 
315 mouvements et activités d’entraînement dont 159 étaient imputables à l’armée 
de la Republika Srpska et 156 à celle de la Fédération de Bosnie-Herzégovine. La 
Force a également supervisé 198 opérations de déminage menées par l’armée 
bosniaque. Elle a aussi procédé à 48 inspections et vérification de sites de stockage 
d’armes, dont 20 appartenaient à l’armée de la Republika Srpska et 28 à celle de la 
Fédération de Bosnie-Herzégovine. 
 

  Coopération avec les organisations internationales 
 

11. La SFOR continue, dans la limite de ses moyens et conformément à son 
mandat, de fournir une assistance aux organisations internationales qui se trouvent 
sur le théâtre d’opérations. 
 

  Perspectives 
 

12. La situation en matière de sécurité devrait rester stable. 

 

__________________ 

 1  Le Ministre de la défense de la Republika Srpska, M. Stankovic, n’a pas pu participer à cette 
réunion, en raison du décès de sa mère. 

 2  Ces concepts sont notamment les suivants : mise en place d’une structure de commandement 
mixte intégrée; regroupement d’au moins une partie des ministères de la défense des entités au 
sein d’un comité directeur chargé des questions militaires; intégration des chefs d’état-major de 
la défense des entités à l’état-major général combiné; intégration de structures à composantes 
combinées; déterminer s’il est nécessaire d’avoir une force auxiliaire; et examen de la politique 
de conscription. 


